
L’employeur reçoit-il une confirmation d’affiliation après
déclaration ?

Réponse courte

L’employeur reçoit systématiquement une confirmation d’affiliation après avoir déclaré un salarié à la sécurité sociale

luxembourgeoise. Cette confirmation est généralement transmise par voie électronique via l’espace sécurisé

SECUline, ou, à défaut, par courrier postal.

Ce document atteste de la prise en compte de la déclaration et précise le numéro d’immatriculation attribué au

salarié. Il constitue la preuve officielle de l’enregistrement du salarié auprès de la sécurité sociale.

Définition

L’affiliation d’un salarié à la sécurité sociale luxembourgeoise est une obligation légale incombant à tout

employeur dès l’entrée en service d’un travailleur. Cette démarche vise à garantir la couverture sociale du salarié

auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS), incluant l’assurance maladie, l’assurance pension et

l’assurance accident.

La déclaration d’affiliation doit être effectuée par l’employeur via les canaux officiels prévus à cet effet, afin

d’assurer la traçabilité et la conformité de la situation administrative du salarié.

Conditions d’exercice

L’employeur doit déclarer tout engagement d’un salarié auprès du CCSS avant le début effectif de la relation de

travail, conformément à l’article 7 du Code de la sécurité sociale.

Cette obligation s’applique à toute embauche, quel que soit le type de contrat (CDI, CDD, temps plein, temps partiel,

intérim, apprentissage). La déclaration doit comporter l’ensemble des informations requises, notamment l’identité du

salarié, la date d’entrée en service, la nature du contrat et le régime de travail.

L’absence de déclaration ou une déclaration tardive expose l’employeur à des sanctions administratives et

financières, conformément à l’article 457 du Code de la sécurité sociale.

Modalités pratiques

La déclaration d’affiliation s’effectue principalement par voie électronique via la plateforme SECUline, ou par

transmission d’un formulaire papier dûment complété si l’accès numérique n’est pas possible.
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Après réception de la déclaration, le CCSS procède à l’enregistrement du salarié. Une confirmation d’affiliation est

systématiquement adressée à l’employeur, généralement par voie électronique dans l’espace sécurisé SECUline, ou,

à défaut, par courrier postal.

Ce document atteste de la prise en compte de la déclaration et précise le numéro d’immatriculation attribué au

salarié. La confirmation d’affiliation constitue la preuve officielle de l’enregistrement du salarié auprès de la sécurité

sociale luxembourgeoise.

Pratiques et recommandations

Conserver soigneusement chaque confirmation d’affiliation reçue, tant sous format électronique que papier, afin

de pouvoir justifier à tout moment de l’accomplissement des obligations légales.

Vérifier l’état de la déclaration sur la plateforme SECUline en cas de non-réception de la confirmation dans un délai

raisonnable (habituellement quelques jours ouvrés), ou contacter le CCSS pour s’assurer de la bonne prise en

compte de la démarche.

Régulariser sans délai toute anomalie ou absence de confirmation pour éviter tout risque de contentieux ou de

sanction. L’employeur doit également veiller au respect de l’égalité de traitement entre les salariés et à la

confidentialité des données transmises.

Cadre juridique

Référence Objet

Code de la sécurité sociale, art. 7 Obligation de déclaration préalable à l’embauche

Code de la sécurité sociale, art. 1er Définition de l’affiliation

Code de la sécurité sociale, art. 2 Assujettissement

Code de la sécurité sociale, art. 3 Modalités d’affiliation

Code de la sécurité sociale, art. 7 Déclaration d’affiliation

Code de la sécurité sociale, art. 8 Immatriculation

Code de la sécurité sociale, art. 457 Sanctions en cas de manquement

Règlements grand-ducaux Immatriculation des salariés

Circulaires et instructions du CCSS Procédures pratiques

Conservez systématiquement la confirmation d’affiliation pour chaque salarié nouvellement engagé. En cas d’absence ou d’anomalie,

contactez immédiatement le CCSS afin de garantir la conformité de vos obligations sociales et d’éviter toute sanction.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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